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L’APERÇU
Monsieur Jean Lemieux, le travailleur, a occupé un emploi de caméraman pendant 43 ans pour l’employeur, Société Radio-Canada. 
Le 10 novembre 2017, il dépose une réclamation pour une surdité professionnelle. La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail accepte la réclamation du travailleur et dans une deuxième décision, détermine le pourcentage de l’atteinte permanente. L’employeur demande la révision de ces décisions. La Commission en révision administrative infirme ces décisions et déclare que le travailleur n’est pas porteur d’une surdité neurosensorielle d’origine professionnelle. Le travailleur dépose au Tribunal un acte introductif. Il s’agit du litige.
Le travailleur demande la reconnaissance d’une surdité neurosensorielle d’origine professionnelle. Quant à l’employeur, il soulève un moyen d’irrecevabilité. Il considère que le travailleur a déposé sa réclamation à l’extérieur du délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi. Quant au fond, il considère que le travailleur n’a pas démontré être victime d’une maladie professionnelle.  [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

En raison des faits au dossier, de la décision contestée ainsi que des prétentions des parties, le Tribunal doit répondre aux questions suivantes :
· Le travailleur a-t-il déposé sa réclamation dans les six mois de la connaissance qu’il est atteint d’une maladie professionnelle?
· Le travailleur a-t-il une atteinte auditive causée par le bruit?
· Le travailleur a-t-il occupé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif?
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut que le travailleur a déposé sa réclamation dans le délai prévu à la Loi et qu’il est victime d’une maladie professionnelle, soit une surdité d’origine professionnelle. 
L’ANALYSE
Pour bénéficier de prestations prévues à la Loi, le travailleur doit démontrer qu’il est victime d’une lésion professionnelle, soit « une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l’occasion d’un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, rechute ou aggravation »[footnoteRef:2]. [2:  	Article 2 de la Loi.] 

En l’espèce, le travailleur soutient qu’il est atteint d’une maladie professionnelle, telle que définie à l’article 2 de la Loi :
« maladie professionnelle » : une maladie contractée par le fait ou à l'occasion du travail et qui est caractéristique de ce travail ou reliée directement aux risques particuliers de ce travail;


Comme démarche préalable à l’analyse des éléments constitutifs de la maladie professionnelle, le travailleur doit démontrer avoir déposé sa réclamation dans le délai de six mois prévu à la Loi ou avoir un motif raisonnable pour expliquer son retard.
Le travailleur a-t-il déposé sa réclamation dans les six mois de la connaissance qu’il est atteint d’une maladie professionnelle?
L’employeur allègue que le travailleur savait bien avant de déposer sa réclamation qu’il était porteur d’une surdité. Entre autres, l’employeur soutient que le travailleur demandait aux gens de répéter, qu’il augmentait le son de la télévision et de la radio et qu’il avait de la difficulté à suivre une discussion en groupe. Pour l’employeur, le travailleur a témoigné qu’il savait que cette surdité était liée à son travail, et ce, bien avant qu’il dépose sa réclamation à la Commission. Ainsi, il a fait le choix d’attendre pour déposer sa réclamation et celle-ci est tardive. 
Pour le Tribunal, le travailleur a déposé sa réclamation dans le délai prévu à la Loi. Selon la trame factuelle, il ne pouvait connaître sa condition médicale avant l’évaluation audiologique de novembre 2017. 
L’article 272 de la Loi prévoit qu’un bénéficiaire « produit sa réclamation à la Commission […] dans les six mois de la date où il est porté à la connaissance du travailleur […] que le travailleur est atteint d’une maladie professionnelle […] ». 
La jurisprudence majoritaire du Tribunal considère « que le délai de six mois de l’article 272 de loi court à compter de la connaissance acquise par le travailleur que sa maladie est attribuable à son travail »[footnoteRef:3]. La Loi, en ce qui concerne le délai de réclamation pour une maladie professionnelle, ne fait pas référence à l’intérêt pour réclamer, mais à la connaissance du travailleur ou ici, de manière plus précise, des bénéficiaires.  [3:  	Verpaelst et Maçonnerie Lavigne & frère inc., [2008] C.L.P. 667 voir également : Dumont (Succession de) et Cégep de Jonquière, 2013 QCCLP 613; Daoust et BM Manutention inc., 2013 QCCLP 2441; Levis et Théo Mineault inc., 2020 QCTAT; Dorsainvil et MEL Productions, 2021 QCTAT 825.] 

Quant à la « connaissance du travailleur ou du bénéficiaire », le Tribunal se réfère à la décision Cournoyer (Succession) et Marine Industrie ltée[footnoteRef:4] qui circonscrit comme suit le concept :  [4:  	2018 QCTAT 4154.] 

[26]	La notion de « connaissance du travailleur ou du bénéficiaire » est au cœur de cet article de loi. Elle a fait l’objet d’une jurisprudence abondante au fil des années. La Commission des lésions professionnelles dans les affaires Stadacona S.E.C. et Tremblay (succession)6 ainsi que Bégin et Ministère de la Défense nationale7 précise l’interprétation et la portée à donner à cette expression.

[27]	Il découle de ces affaires que la notion de connaissance implique de déterminer à quel moment un travailleur ou une succession dispose des données factuelles et médicales suffisantes pour établir la possibilité d’une relation entre la maladie ou le décès et le travail.

[28]	Pour reprendre les termes utilisés dans l’affaire Stadacona S.E.C., « la situation s’évaluant, au terme d’un processus intellectuel évolutif, selon les règles de la probabilité, sans nécessité d’une certitude médicale ».

	[Notes omises]
Qu’en est-il de cette connaissance?
Le travailleur a commencé à travailler pour l’employeur à l’âge de 19 ans pour prendre sa retraite, en 2007, après 43 ans de travail. 
Il témoigne qu’il éprouve des problèmes d’ouïe depuis longtemps. Par exemple, les écouteurs étaient au maximum, il faisait souvent répéter, le son de la télévision était au maximum et il avait de la difficulté à suivre les conversations lorsqu’il y avait plusieurs personnes qui parlaient en même temps. 
C’est en raison de ces difficultés qu’il consulte au début novembre 2017 le docteur Péloquin, oto-rhino-laryngologiste, et madame Caroline Lebel, audiologiste. Dans le cadre de ces consultations, il passe une évaluation audiologique et les professionnels de la santé posent le diagnostic de surdité neurosensorielle. Puis, le 10 novembre 2017, il dépose à la Commission le formulaire intitulé Réclamation du travailleur. 
Le travailleur a témoigné qu’il suspectait que son problème était dû au travail, et ce, même avant la consultation auprès des professionnels de la santé. Aurait-il dû déposer une réclamation avant?
Le Tribunal n’adhère pas à la position exigeant une certitude médicale comme étant le point de départ du délai de six mois. Cependant, un médecin doit avoir posé un diagnostic comme prémisse pour la connaissance du travailleur comme mentionné dans l’affaire Beaudoin et Glatfelter Gatineau ltée[footnoteRef:5]:  [5:  	2020 QCTAT 3545. ] 

[10]	Le Tribunal adhère à l’interprétation voulant que la connaissance s’acquière au terme d’un cheminement intellectuel qui implique de considérer plusieurs éléments tant factuels que médicaux et qui entraînent la conviction du travailleur que sa maladie est probablement reliée à son travail. Ceci implique qu’un diagnostic soit posé par un médecin. Toutefois, la nécessité d’un avis médical formel quant au lien entre la maladie diagnostiquée et le travail demeure un élément à analyser selon les circonstances de chaque affaire4.

	[Notes omises]
Ainsi, à défaut d’un diagnostic posé, un travailleur ne peut avoir la connaissance qu’il est atteint d’une maladie professionnelle[footnoteRef:6] et soupçonner d’être atteint d’une telle maladie n’est pas suffisant[footnoteRef:7]. [6:  	Voir à titre d’exemple : Boivin et Transports E. Verreault ltée, 2021 QCTAT 1828]  [7:  	Structures G.B. ltée (Les) et Fiola, C.L.P. 160639-01A-0105, 18 juillet 2002, L. Desbois; Tétreault et Groupe Desgagnés inc., 2020 QCTAT 249; Langlois, 2020 QCTAT 3450; Pelchat, 2020 QCTAT 4321; Sylvain et Abitibi-Consolidated du Canada, 2021 QCTAT 1207. ] 

D’ailleurs, cette position est celle retenue dans les décisions Fayard et Via Rail Canada inc.[footnoteRef:8] et Tremblay et Ville de Saguenay[footnoteRef:9] déposées par l’employeur. Dans l’une et l’autre de ces décisions, les travailleurs ont déposé leurs réclamations après avoir passé un audiogramme. Seulement, dans ces décisions, le travailleur a attendu avant de déposer une réclamation. Ce qui n’est pas le cas en l’espèce, puisque le travailleur a déposé sa réclamation quelques jours après avoir reçu le résultat de l’audiogramme. [8:  	2019 QCTAT 3568. ]  [9:  	2019 QCTAT 3490. ] 

Enfin le Tribunal écarte la décision Lacasse et Ciment Québec inc.[footnoteRef:10], puisque cette position jurisprudentielle voulant que la connaissance du travailleur ne nécessite aucune confirmation médicale n’a plus cours[footnoteRef:11].  [10:  	C.L.P. 174310-62-0111, 10 juillet 2002, G. Godin. ]  [11:  	Leblanc et Centre de services scolaire de Montréal, 2021 QCTAT 2802. ] 

Pour ces raisons, le Tribunal conclut que le travailleur a déposé sa réclamation dans le délai de six mois prévu à la Loi. Reste maintenant à déterminer s’il est victime d’une lésion professionnelle, plus précisément d’une maladie professionnelle.
Maladie professionnelle
Pour démontrer être victime d’une maladie professionnelle, le travailleur doit prouver par prépondérance de preuve les éléments constitutifs de la maladie professionnelle, soit :
· Être atteint d’une maladie – il s’agit de la donnée médicale qui réfère au médecin qui a charge;
· Que cette maladie est contractée par le fait ou à l’occasion du travail;
· Que cette maladie est caractéristique du travail exercé ou reliée directement aux risques particuliers de ce travail.
Dans l’objectif de faciliter la preuve, le législateur a adopté une présomption de maladie professionnelle à l’article 29 de la Loi :
29.  Les maladies énumérées dans l'annexe I sont caractéristiques du travail correspondant à chacune de ces maladies d'après cette annexe et sont reliées directement aux risques particuliers de ce travail.

Le travailleur atteint d'une maladie visée dans cette annexe est présumé atteint d'une maladie professionnelle s'il a exercé un travail correspondant à cette maladie d'après l'annexe.


Pour bénéficier de la présomption, le travailleur doit prouver par prépondérance de preuve la maladie (l’atteinte auditive causée par le bruit) et le travail correspondant (un travail impliquant l’exposition à un bruit excessif) comme indiqué à l’annexe I de la Loi :
	ANNEXE I
MALADIES PROFESSIONNELLES
(Article 29)

[…]

SECTION IV

MALADIES CAUSÉES PAR DES AGENTS PHYSIQUES

	MALADIES
	GENRES DE TRAVAIL

	
1. Atteinte auditive
causée par le bruit :
	
Un travail impliquant une
exposition à un bruit excessif;

	
[…]
	
[…]



Le travailleur a-t-il une atteinte auditive causée par le bruit?
Selon la jurisprudence, une atteinte auditive causée par le bruit est neurosensorielle, bilatérale, symétrique et plus sévère dans les hautes fréquences[footnoteRef:12]. Également, aux fins d’analyse, nous devons considérer l’audiogramme le plus contemporain à la cessation de l’exposition au bruit[footnoteRef:13].  [12:  	Multitemps ltée et Taing, 2011 QCCLP 4531; STM et Marcil, 2016 QCTAT 419; Pouliot et Niobec, 2019 QCTAT 4123; ]  [13:  	Chemins de fer nationaux du Canada et Roy, 2019 QCTAT 2610.] 

Le travailleur a passé un audiogramme le 9 novembre 2017. Il est alors âgé de 75 ans et a pris sa retraite depuis plus de huit ans. Selon les résultats de cet examen, le travailleur à une atteinte tant à l’oreille droite qu’à l’oreille gauche. À l’oreille gauche, la chute débute aux alentours de 500 jusqu’à 2000 hertz où elle atteint un plateau avant de redescendre à 4000 hertz entre 60 et 70 dB sans jamais remonter. À l’oreille droite, la chute débute à 500 jusqu’à 3000 hertz pour atteindre 60 dB et atteindre un plateau puis remonter légèrement à 6000 hertz. On note par ailleurs un léger décalage de la courbe aérienne par rapport à la courbe osseuse dans les basses fréquences à l’oreille droite.
La représentante de l’employeur soutient que l’encoche n’est pas typique d’une surdité professionnelle. 
Pour le Tribunal, s’il est vrai que l’examen n’annonce pas une atteinte auditive uniquement neurosensorielle et qu’une composante de presbyacousie ne peut être exclue, il dénote tout de même une perte qui, selon le docteur Péloquin, oto-rhino-laryngologiste, correspond à une surdité professionnelle bilatérale. D’autant, qu’il importe d’analyser cet examen avec celui de 1983.
Selon la preuve administrée, le travailleur, dans le cadre de son emploi, a passé une première évaluation audiologique le 30 mars 1983. Il a 41 ans à cette époque et il est à l’emploi de l’employeur depuis 22 ans. Cet examen, déposé par l’employeur dans le cadre de l’audience, n’est pas dans le dossier constitué par le Tribunal et le travailleur a témoigné n’en avoir jamais pris connaissance. 
Le résultat de cet examen démontre une atteinte symétrique sous forme de chute de l’ordre de 20 à 30 dB aux fréquences 3000 et 4000 hertz puis une remontée à 8000 hertz. Il s’agit d’une atteinte auditive causée par le bruit selon les critères jurisprudentiels comme résumé dans la décision Michel Deschamps et Objectif Sécurité (F) SAQ Montréal-Est[footnoteRef:14] : [14:  	2021 QCTAT 5112.] 

[10]	Pour qu’une atteinte auditive soit considérée comme étant causée par le bruit, la jurisprudence du Tribunal détermine qu’elle doit être neurosensorielle, bilatérale et symétrique2. L’audiogramme devrait montrer une chute du seuil d’audition dans les fréquences de 4000 Hz avec une remontée caractéristique dans les fréquences de 6000 ou 8000 Hz, ce qui donne une courbe en forme d’encoche en « V »3. Dans la forme évolutive plus avancée de la surdité, les fréquences voisines à l’encoche peuvent être également affectées, ce qui amène une courbe en forme de « U » évasé4.

	[Notes omises]
Cet examen est conforme également au fait qu’une surdité neurosensorielle apparaît généralement dans les dix premières années d’exposition[footnoteRef:15].  [15:  	Simard, 2014 QCCLP 1767. ] 

[39]	Le tribunal considère également que la surdité neurosensorielle d’origine professionnelle apparaît généralement au cours des 10 premières années d'exposition et qu’elle se détériore plus rapidement au cours de la première décade pour se détériorer ensuite plus lentement. De plus, elle cesse de progresser lorsque l’exposition, à son origine, prend fin3. 

	[Notes omises]
En l’espèce, le travailleur a débuté son travail de caméraman en 1964. La preuve révèle qu’au début, il filme principalement des téléromans ou des émissions pour enfant, tels Bobino et Sol et Gobelet. C’est au cours du milieu des années 70 que le travailleur est attitré à des événements bruyants – élément développé plus loin dans la décision. L’examen de 1983 qui démontre une atteinte auditive causée par le bruit concorde avec cette période. 
Pour le Tribunal, le travailleur a prouvé qu’il est porteur d’une atteinte auditive causée par le bruit. Reste maintenant le deuxième élément de la présomption, celui correspondant au genre de travail.
Le travailleur a-t-il occupé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif?
Le travailleur doit démontrer qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif. Le bruit excessif auquel fait référence la Loi ne se rattache pas au dépassement d’une norme règlementaire ou légale[footnoteRef:16], mais plutôt à son sens courant soit, « qui dépasse la mesure souhaitable, qui est trop grand, trop important, insupportable »[footnoteRef:17].  [16:  	Rondeau et Bow Plastique ltée, C.A.L.P. 29574-62-9106, 16 décembre 1992, J. L’Heureux; Brisson et Dorval, [2003] C.L.P. 417; Ber et Société canadienne des postes, 2018 QCTAT 3222.]  [17:  	Corporation Zedbed international inc. et Pellerin, C.L.P. 379729-04-0905, 1er mars 2010, J. Degré; Mandeville, 2013 QCCLP 2670; Tremblay et Transport de rouleaux GTI inc., 2019 QCTAT 119.] 

Le fardeau de preuve repose sur les épaules du travailleur. Il doit prouver qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif. Cette preuve doit établir « les endroits où il a travaillé, les sources de bruit, son temps d’exposition et les niveaux de bruit auxquels il a été exposé »[footnoteRef:18]. Cette preuve, sans être de nature scientifique, doit tout de même s’appuyer sur des éléments objectivables[footnoteRef:19] : [18:  	Jean-Paul DAUTEL, « Concept de lésion professionnelle », dans JurisClasseur Québec, coll. « Droit du travail » Santé et sécurité du travail, fasc. 8, Montréal, LexisNexis Canada, feuilles mobiles.]  [19:  	Tremblay et Carrière Richard Poudrette inc., C.L.P. 233972-62B-0404, 30 novembre 2006, M.‑D. Lampron.] 

[22]	Précisons également que la jurisprudence considère qu’il n’y a pas lieu, aux fins de l’application de la présomption de maladie professionnelle, d’exiger du travailleur la preuve d’une étude de bruit spécifique à un emploi en particulier, pour démontrer que celui-ci est à l’origine de l’exposition à un bruit excessif. La jurisprudence indique plutôt que « le travailleur doit faire une démonstration raisonnable, par une preuve de reconnaissance générale du milieu du travail, en autant que cette preuve soit appuyée sur des données indépendantes et non seulement sur de simples allégations8 ».

	[Note omise]
C’est ainsi que « le tribunal ne peut se contenter de simples allégations ou de vagues impressions purement subjectives dépourvues d’un minimum d’éléments objectifs »[footnoteRef:20]. En cette matière, le seul témoignage du travailleur est insuffisant.  [20:  	Corporation Zedbed international inc. et Pellerin, précitée, note 17.] 

Le travailleur a occupé un emploi de caméraman pour l’employeur pendant 43 ans. Si au début, il filme principalement des téléromans et des émissions pour enfants, vers le milieu des années 70, s’ajoutent également des événements sportifs et des spectacles. De la preuve administrée, le Tribunal retient que les tâches du travailleur comme caméraman sont divisées comme suit : 30 % pour des spectacles, 40 % pour des téléromans et 30 % pour des événements sportifs.
À la demande du Tribunal, l’employeur a déposé une étude de bruit réalisée en 2003. Cette étude a comme objectif de « déterminer si l’exposition au bruit liée au port de casques de communication dans les différents établissements de Radio-Canada respecte le Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail ». 
L’une des constatations de cette étude est l’existence d’une adéquation entre le bruit ambiant et l’exposition au bruit dans le casque de communication, puisque « lorsque le bruit ambiant est élevé, les employés ont tendance à augmenter le volume du casque de communication afin d’accroître l’intelligibilité de la source sonore ». Cette conclusion est conforme au témoignage du travailleur ainsi qu’à son témoin, un ancien collègue de travail. 
Le travailleur a utilisé plusieurs sortes de casques tout au long de sa vie professionnelle. Au début, il portait un casque en plastique uniquement du côté gauche, puis les casques se sont améliorés. Souvent, il portait un casque uniquement sur une oreille, étant de ce fait soumis aux bruits ambiants. D’autres fois, il portait un casque sur les deux oreilles, mais encore là, il devait souvent augmenter le volume pour comprendre les directives du réalisateur. La qualité de l’équipement de protection individuelle en 1980 n’est pas celle d’aujourd’hui. 
Les résultats de cette étude démontrent que le bruit mesuré lors de certaines émissions de télévision ainsi que des parties de hockey au Centre Air Canada dépassent la norme règlementaire fédérale. 
Le travailleur a témoigné qu’il filmait également des concerts tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Il s’agit habituellement de concert à grand déploiement comme celui de la Saint-Jean-Baptiste. Combien de concerts le travailleur filmait-il par année? Plusieurs données apparaissent au dossier. De celles-ci, le Tribunal retient que le travailleur pouvait, en moyenne, filmer 36 concerts par année. 
Lorsqu’il filmait ces concerts, il était près de la scène, souvent juste à côté des haut-parleurs. En plus du spectacle, il devait participer aux prises de son qui précèdent celui-ci. Le travailleur n’a pas soumis de preuve quant aux décibels lors de ces spectacles et des prises de son. Il est par contre de commune renommée que le son, pendant ces spectacles, est fort d’autant que le travailleur était situé près des haut-parleurs et que le casque pouvait, tel qu’il appert de la preuve, être un amplificateur de son. 
Le travailleur, tous les ans, était également attitré à la course de formule 1 du Grand Prix du Canada à Montréal. Le travailleur y passait alors trois jours, près de la piste, à filmer les véhicules. Encore une fois, il est de commune renommée qu’il s’agit d’une activité très bruyante. Il en est de même pour les parties de hockey. 
En conclusion, le travailleur bénéficie de la présomption, puisqu’il a démontré la maladie et le travail correspondant. D’une part, même si les résultats de l’examen de 2017 ne sont pas typiques d’une surdité professionnelle, puisqu’ils peuvent comporter une composante de presbyacousie, ceux de 1983 le sont. Et d’autre part, le travailleur a occupé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif. Puisque l’employeur n’a soumis aucune preuve pour renverser cette présomption, le travailleur est victime d’une lésion professionnelle, soit une maladie professionnelle. 
La conclusion du Tribunal sur l’admissibilité de la lésion professionnelle emporte également celle sur l’atteinte permanente. Puisque le travailleur est victime d’une lésion professionnelle, il a droit à l’indemnité pour préjudice corporel déterminée par le docteur Péloquin et avalisée par la Commission dans sa décision du 27 juillet 2018.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation du travailleur, monsieur Jean Lemieux;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 23 janvier 2019 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur est atteint d’une maladie professionnelle, depuis le 9 novembre 2017 et qu’il a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles;
DÉCLARE que le travailleur a droit à une indemnité pour préjudice corporel pour une atteinte permanente de 9 % auquel s’ajoute 1,45 % pour douleurs et perte de jouissance de vie, pour un total de 10,35 %. 

	
	[bookmark: signature]__________________________________

	
	Jean-Sébastien Noiseux

	

	

	

	M. Simon Lemieux

	Pour la partie demanderesse

	

	

	Me Catherine Pepin

	LES AVOCATS LE CORRE & ASSOCIÉS SENCRL

	Pour la partie mise en cause

	

	[bookmark: Date_derniere_audience]Date de la mise en délibéré :	7 octobre 2021




